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Convention censulalre conclue, le t 9 mars 1870, entre la llelgique 

et l'Espagne. 

EXPOSÉ DES MOTIF.S. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de vous soumettre un projet de loi 
portant approbation d'une convention consulaire conclue, le :19 mars dernier, 
entre la Belgique et l'Espagne. 

Celle convention est le complément du traité de commerce et de navigation 
du {2 février {870, maintenant soumis à vos délibérations. 
Jusqu'à présent nous n'avions conclu de convention consulaire proprement 

dite qu'avec le Gouvernement des États-Unis. L'acte du ~ décembre 1.868, 
qu'après mûr examen vous avez revêtu de votre approbation, a servi de modèle 
à l'arrangement que nous avons conclu avec l'Espagne concernant le même objet. 

Les art. f, 2, 5, 4, 6, 7, 8, 9, fO, H et {5 de la convention du f9 mars ne 
sont que la reproduction, mutatis mutandis , des mêmes articles de notre 
convention consulaire avec les États-Unis. Les art. 5. t 2 et {4 sont aussi sub 
stantiellement les mêmes, avec quelques modifications de détail sans importance 
ou de pure forme. 

Le seul changement de quelque portée que consacre la nouvelle convention 
consiste en ce que l'on n ajouté à l'art. ! o, in fine, la disposition suivante ~ 

cc En cas de minorité ou d'absence des héritiers ou d'absence des exécuteurs 
» testamentaires, les agents du service consulaire, concurremment avec l'auto 
>) rité locale compétente, auront le droit, conformément aux lois de leurs pays 
n respectifs, de faire tous actes nécessaires à la conservation et à l'administration 
>> de la succession, notamment d'apposer et de lever les scellés, de forme? 
» l'inventaire, d'administrer et de liquider la succession, en un mot de prendre 
» toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde des intérêts des héritiers, sauf 
• le cas où naîtraient des contestations, lesquelles devraient être décidées par les 
• tribunaux compétents du pays où la succession est ouverte. » 



[ N• HS6.] ( :l ) 

Cette disposition additionnelle, qui a pour objet de conférer aux agents consu 
a ires le droit de prendre des mesures purement conservatoires de l'i n têrêt de 
curs nationaux, n'a rien que de conforme à l'esprit de l'art, ,f 5 de la loi du 
5f décembre 181H sur les consulats belges. Pareille stipulation existe dans la 
plupart des conventions consulaires conclues par d'autres Êtats. 
J'ajouterai que l'expérieuee en a démontré l'utilité pratique, surtout dans les 

pays extra-européens et dans les colonies, et que plus d'une fois l'attention de 
mon Département a, été appelée sur ce point. 
J'ai la confiance, Mcssicm·s, que vous accueillerez le projet de loi soumis à 

vos délibérations. Il n'est pas hors de propos de faire remarquer, en terminaut, 
que, jusqu'à présent, la mise à exécutiou en Belgique de notre convention 
consulaire avec les Êlals-Unis n'a donné Heu à aucune dlffleulté 011 réclamation; 
le Gouvernement n'a reçu à cet égard aucune observation. 

Le Ministre des Affaires Etra-1i9~res, 

Jur.ss VANDEllSTICHELEN. 
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PROJET D~: LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur ln proposition de Notre füni~trl' des Affaires lhrangè1·cs, 

Nous AVONS !nnhê ET ARH:ÜOi'\S : 

txotl'e Ministre des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

La convention consulaire conclue, le 19 mors ·J 870, entre 
la Belgique cl l'Espagne, sortira son plein et entier effet. 
Donné à Bruxelles, le 9 avril 1870. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minùtre des A.ffaires Étrangère3, 
JULES VANDERSTICIIELEN. 
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CONVENTION .. ... 

Sa Majesté Léopold 11, Roi des Belges, 
et Son Altesse don Francisco Serrano y 
Domlnguez, par ln volonté des Cortès sou 
vcraines régent de ln nation espagnole, éga 
lement animés du désir de déterminer avec 
toute l'extension et la elorté possibles les 
droits, privilèges et immunités réciproques 
des agents consulaires respectifs, ainsi qnc 
leurs fonctions et les obligations auxquelles 
ils seront soumis dans les deux puys, ont 
résolu de conclure une convention consu 
luire et ont nommé pour leurs plénipoten 
tiaires, savoir : 
Sa Majesté le Roi des Belges, M: Édouard 

Blondcel-Van Cuelebroeck , commandeur 
de I'Ordre de Léopold de Belgique, grand'· 
croix d'Isabelle la Catholique d'Espagne, 
du Danebrog de Danemarck, de Saint 
G régoire-le-Grnnd des États pontificaux, 
de Notre-Dame de Guadeloupe du l\lc:s:i 
que, grand commandeur du Sauveur de 
Grèce, son envoyé extraordinaire et mi 
nistre plénipotentiaire près de Son Altesse, 
le régent d'Espagne, etc., etc., 

Et Son Altesse le régent d'Espagne, don 
Praxedes Mateo_ Sagasta, grand'erolx de 
l'Ordre de Notre-Dame de la Conception 
de Villaviçosa de Portugal, député aux 
Cortés constitunntes, ci-devant .Ministre de 
l'Intérieur, Ministre d'État, etc., etc., 

Lesquels, ayant échangé leurs pleins 
pouvoirs respectifs, trouv~s en bonne et 
duc forme sont convenus des articles sui 
vants t 

ARTICLE PRE:MIER. 

Chacune des deux hautes parties con- 

S.11 Mnjcstad Leopoldo Il, Rey de los 
Belgas y Su Alreza Don Francisco Serrano 
y Dom inguez, por la voluntad de las 
Côrres Soberanas, Regente de la Nacion 
cspanola, igualmente animudos-del dcseo 
de determinar con tocla la extension y la 
eleritad posiblcs los dereehos, privilegios 
é inmunidades rcelprocas de los agentes 
eonsulares respectives, asi como sus fun 
clones y lm obligaelcnes â que estan suje 
tos en los dos puises, han resuelto concluir 
un ccnvenioconsular y han nornbrado por 
sus plen ipotenciarios, à suber : 

Sil l.\Iajestad el Rey de los Belgas a Don 
Eduardo Blondeel van Cuelebroeek, Co 
rnendador clc la Orden ·c1e Leopoldo de 
Bélgiea, Gran Cruz de Isabel J:i Cat6lica 
de Espana, del Danehrog de Dinamarea de 
S" Gregorio cl Magno de los Estados Pon 
tiâeios, de Nuestra Seüora de Guadalupe 
de l\lejieo, Cîron Comendador del Salva 
dor de Grccia) su Envîado extraordinario 
y Hillistro plenipoteneiario cerca de su 
Alteza eljR.egente de Espaüa ete., etc., 

Y Su Alteza cl Begente de Espana a Don 
Prâxedes l\fateo Sagasta, Gran Cruz de la 
Orden de Nuestra Seüora de lu eoneep 
eion de Villaviciosn de Portugal, Deputado 
â, las Cônes eonstituyentes, l\'linistro que 
ha sido de la Gobernacion, Minislro de 
Estado, etc., etc. 

Los euales después de haber eangeado 
sus plenos poderes respectives, hallados 
en buena -y déhida forma han eonvenido 
en }()s arti!!ulos sigui_entes. 

Au. 1. 

Cada una de las dos al tas partes contra- 
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trucrantcs consent i1 ml mettre des consuls 
généraux, consuls, vices-consuls et agents 
consulaires clans tous ses ports, villes et 
places, excepté dans les localités où il y 
aurait inconvénient ù. admettre de tels 
ngcnts. Celte réserve, toutefois, ne sera pas 
appliquée /1 l'une des hautes parties con 
rrncumtes sans l'être également ~ toute 
autre puissance. 

Anr, 2. 

Les consuls generaux, consuls, vice 
consuls et '.ng•~nts consulaires de chacune 
des deux hautes parties contrnctnnles joui 
ront réciproquement dans les États de 
l'auiro de tous les priviléges, exemptions 
et immunités dont jouissent les ngcuts 
de même qualité , de la nation ln plus 
fnvoriséc. Lesdits agonis avant d'être 
admis à l'exercice de leurs fonctions et d~ 
jouir des immunités qui y sont attachées, 
devront produire une commission dans ln 
forme établie par les lois de lems pays 
respectifs. Le Gouvernement territorial de 
chacune des cieux hautes parties contrae 
tantes leur délivrern, sans aucuns frais, 
l'exequatur nécessaire à l'exercice de leurs 
fonctions, et, sur l'exhibition tic cette 
pièce, ils jouiront des droits, prérogatives 
et imunités accordés par la présente con 
vention. 

AnT. 5. 

· tes consuls généraux ~ consuls, vice 
consuls cl ngcnts consulaires, citoyens de 
l'ltlat qui les a nommés, ne pourront être 
arrêtés que clans le cas de crime, qualifié 
et puni comme tel par la législation locale; 
ils seront exempts du logement militaire, 
de tout service tant dans l'armée régulière 
de terre ou de mer 'que dans la garde 
nationale ou civique , ou milice ; ils 
seront de même exempts de toutes les con 
tributions imposées ou profit de l'État, des 
provinces ou des communes. Toutefois, 
si ces. agents étaient citoyens du pays de 
leur résidence, s'ils y possédaient des biens 
ou s'ils y exerçaient un commerce quel- 

tantes eonsiente en admitir eônsulos gene 
rales, eôusules, vicecônsules y agentes con 
sula rescn loci os suspuertos, ci udades y plu 
zas.cxcepto en laslocalidades en quohubicse 
ineonvenienro en ndruitir talcs agcntes. 
Esta réserva no se aplicarâ, sin embargo, 
â unn de las nltas Pnrtcs coutratnntcs, sin 
serlo igualmento ~ rodes las demâs potcn 
eias , 

Arn. '?2. 
l.os eônsules gcnorales, eônsules, vice 

cônsules ---y ugentes consulnres de cada una 
de las dos allas partes eontratnntes goza 
rân recîprocameu te en los Estados de ln otra 
detodos los privilegios exenciones 6 inmu 
nidadcs de que gocen los agcntes de 
igunl clnse de ln naciou mas favorecidn, 
Dichos agentes antes de scr admitidos al 
ejereieio <le sus funciones y de gozar de 
las inmunidades r111c les son inherentes, 
deberàn presentar una patente en la forma 
estahlecida por las lcyes de sus poises rcs 
peetlvos. El Gobierno territorinl de cada 
nua da Ins dos nltas partes contratnntes 
les expedirâ, libre de gastos, cl exequatur 
necesario para el ejereieio de sus fuucio 
nes, y mediante ln presentacion de este do 
cumcnto, goznr{m de los derechos, prPro 
gauvas è inrnunidndes concedidas por el 
présente convenio. 

,-\J\T. 3. 
Los cônsules gencrales, cénsules, vice 

cônsules y agentcs consulares, eiudadanos 
<lei Estado que los ha nombrado, no po 
drén ser arrcstados sino en los casos de 
delito grave, euliflcado y penado como lai 
por la: legislacion local ; estarân exentos de 
alojarnientos militarcs, de todo servicio en 
el ejereito rcgular de tierra y de mur, asi 
como en la guardia nacinnal o civiea, ô 
millcia; esrarân tambieu exentos lie iodas 
las contribucioncs impuestas en bencfieio 
<lei Estado, de las provincias 6 municipios. 
Sin embargo, si estes agcntcs fuesen eiu 
dadanos (Ici pois de su residencla, si po 
seyesen bienes ea él ô si ejerciesen algun 
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conque, ils soraleut tenus de supporter et 
de payc1· les charges de toute espèce im 
posées en pareil cas aux autres citoyens du 
puys. 

ART. 4. 

Nul agent du service consulaire, lors 
qu'il est citoyen de l'lttut qui l'a nommé, 
et pourvu qu'il n'exerce aucun commerce, 
ne pourra être contraint à eompnrultre 
comme témoin devant les tribunaux du 
puys où il réside. Quand la justice du pays 
aura quelque déclaration juridique ou 
déposition à recevoir d'eux, clic les invi 
tera pal' écrit à se présenter devant clic, 
et en eus d'cmpèchement, elle devra leur 
demander leur témoignage pai· écrit, ou se 
transporter tl leur demeure ou chancellerie 
pour l'obtenir tic vive voix. 

Lesdits agents devront satisfaire à cette 
demande dans le plus bref délai possible. 

ART. !5. 

Les consuls généraux> consuls, v icc 
consuls et agcms consulaires pourront 
placer, au-dessus de la porte extérieure de 
leurs chancelleries ou de leurs maisons 
d'hnbhation, un écusson aux armes de 
leur nation, avec une inscription portant 
ces mots : consulat général, consulat, vice 
consulat, ou agence consulaire de Belgique 
ou d'Espagne. 

Ils pourront aussi y arborer le drapeau 
de leur pays, excepté duos la capitale du 
pays, s'il s'y trouve une légation. Us pour 
ront de même arborer le pavillon national 
sur le bateau qu'ils monteront dans le port 
pour l'exercice de leurs fonctions. 

AnT. 6. 

Les chancelleries et habitations consu 
laires seront en tout temps inviolables. 
Les autorités locales ne pourront les en 
vahir, sous aucun prétexte. Elles ne pour 
ront, dans aucun cas, , isiter ni saisir les 
papiers qui y seront enfermés. Elles ne 
sauraient, dans aucun cas, servir de lieux 
d'asile. Lorsque, cependant, un agent du 

comercio, cstarûn obllgados â sufrir y pa 
gm· las cargos de toilas cspecics impuestns 
en casos scmejantes il los otros ciudadanos 
del pais. 

Anr , 4. 

Ningun agente del scrvrcro consulat, 
cuando soa ciudadnno del Estado que lo 
ha nombrado y con tal <le que no cjerza 
comeroio ulguno, podra set· obligado a 
comparecer corno testigo ante los tribuna 
les del pais en qnc resida, Cuando la justi 
eia del pais tengn que recibir de ellos al 
gmrn deelarnelou juridica ô deposicion, los 
invitara por escrito a que se preseuten ante 
ella y en caso de impedimento, déliera pc 
dirles su testimonio por escrito, ô traspor 
tarse a su casa ô Caneilleria para obtenerlo 
de viva voz. 

Dichos agentes dcberàn accéder à esta 
pericion en el mas breve plazo posible. 

Los cônsules generales, eônsules, vice 
eônsules y agentes cousulares podrân co 
loear en cima de ln puerta exterior de su 
cancillerin 6 de su casa habitaciou, un 
escudo con los armas de su nneion, con 
min inseripeion que contenga estas pala 
bras : eonsulado general, consulado, vice 
eonsulado o agencia consular de Bélgien 6 
de Espaila. 
Tambien podrûn enarbolar en ellas lu 

bandera de su pais, exeepto en la capital 
si hay en ella Legncion. Igualmente podrân 
enarbolar cl pabellon nacional sobre cl 
bote en que se embarquen m el puerto 
para el ejercieio de sus funeiones. 

ART, 6. 

Las cancillerias y habitaciones consula 
res serân inviolables en todo tiempo, Lus 
autoridades locales no podrân invadir las 
bnjo ningun pretexto. No podràn, en nin 
gun caso, registrar ni tomar los papeles 
eontenidos en ellas, No podràn, en nin 
guna circunstancia , servir de asilo. 

Sin embargo, cuando un agente del 
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service consulaire est engagé dans d'autres 
affaires, les papiers se rapportent au con 
sulat seront tenus séparément. 

AnT. 7. 

En cos de décès, d'ernpèchemeut ou 
d'absence des consuls généraux, consuls, 
vice-consuls <'t agents consulaires, leurs 
chanceliers 011 secrétaires, après que leur 
caractère officiel nura été notifié au Mi 
nistre des Affoircs Étrangères en Belgique 
ou ou Ministre d'État en Espagne, seront 
de plein droit admis :i gérer, par intérim, 
les affaires des postes respectifs, et joui 
ront, pendant la durée de cette gestion 
temporaire, de tous les droits, prérogatives 
et immunités accordés aux titulaires, 

AnT. 8.~ 

Les consuls généraux et consuls pour 
ront, pour autant que les lois de leur pays 
le leur permettent, nommer, avec l'appro 
hation de leurs gouvernements respeenfs, 
tles viee-consuls et agents consulaires dans 
Ies villes, ports et places COIIlf)l'Î::; dans leur 
arrondissement. Ct'S agents pourront ètre 
choisis indistinctement parmi les Belges, 
Ies Espagnols ou les citoyens d'autres pays. 
fis seront munis d'une commission régu 
lière et jouiront des privilèges stipulés 
dans cette convention en faveur des agents 
clu service consulaire, en se soumettant 
aux exceptions spécifiées dans lei art, 5 
et 4. 

ART. 9. 

Les consuls generaux, consuls; vice 
consuls el agents consulaires auront le 
droit de s'adresser aux autorités adminis 
tratives ou judiciaires soit de l'État, de la 
province ou de la commune des J>ays 
respectifs, dans toute l'étendue de leur 
arrondissement consulaire, pour réclamer 
contre toute infraction aux traités ou con 
"entions existant entre la Belgique et 
l'Espagne et pour protéger les droits el les 
intérêts de leurs nationaux. S'il n'était pas 

servicio consular esté dediendo ù otros 
asuntos, los papeles relatlvos ni consulado 
se custodiarân por sepurado. 

ART. 7. 

En caso de fallecimiento, impedimento 
ô auseneia de los cônsules generales, côn 
sules, vicecônsules 6 ugentes consulares, 
sus oancillsres 6 secrctarios, después que 
se haya notiûeado su caracter ofleial al 
Ministro de Ncgoeios extrangeros en Bél 
gica 6 al i\linistro de Estado en Espaüa, 
se adrnitiran de pleno dcrccho â desem 
peüar interinemente los negoeios de los 
puestos respectives y gozaràn , interim 
dure su gestion temporal, de rodes los 
dereohos, prerogativas é inrnunidades con 
cedidas a los titulares, 

AnT. 8. 
Los cénsules generales y cônsules po 

dràn, siempre Cjltc las leycs de su pais se 
lo permitan, nombrar con la aprobacion 
de sus Gobiernos respectives, vicecônsules 
y agentes cousulurcs en las ciudades, puer 
los y plazns comprendidas dentro de sus 
distritos. Estos agcntes podrén ser eleji 
dos indistintamcnte entre los Belgas, los 
Espaüoles o los eiudadanos de otros 
puises. Estos «gentes estarân provistos de 
una patente en rcgla y gozarân de los pri 
vilegios estipulados en este eonvenio en 
füvor de los agcrnes del servicio eonsular > 
sometiéndose â las exccpciones estipuladas 
en los articules 5 y 4. 

ART. 9. 

Los eônsules generales, cônsules, vice 
cônsules y agentes consulares tendrân el 
derecho de dirijirse â las autoridndes ad 
ministrativns t> judieial es, sea del Estado, 
de la provincia 6 del rnunieipio del pais 
respeetivo en toda la extension de su dc 
rnarcncion consular, para reclarnar contra 
toda infraceion de los tratados 6 couve 
nios existentes entre Bélgiea y Espaüa, y 
y para protéger los derechos y los intereses 
de sus nacionales. 
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fait droit à leur réclamation, lesdits agents, 
en l'absence d'un agent diplomatique de 
leur pays, pourront recourir directement 
au Gouvernement du pnys dans lequel ils 
exercent leurs fonctions. 

AnT. 10 

Les consuls gencraux, consuls, vire 
consuls et ugcnts consulaires auront le 
droit tic recevoir dans leurs chancelleries, 
dans leur demeure privée, dans celle des 
parties ou à bord des bâtiments, les décla 
rations des capitaines et équipages des 
navires de leur pays, des passagers qui se 
trouvent à bord, et de tout antre citoyen 
de lem nation. Lesdits agents auront, en 
outre, Je droit de recevoir, conformément 
aux lois et règlements de leur pays, clans 
leurs chancelleries ou bureaux, tous actes 
conventionnels passés entre des citoyens 
de leurs pays et des citoyens ou autres 
habuants du pays où ils résident, et même 
tous actes de ces derniers, pourvu que ces 
actes aient rapport à des biens sirués 011 à 
des affaires à traiter sur le territoire de la 
nation à laquelle appartiendra le consul on 
l'agent devant lequel ils seront passés. 

Les expéditions <lesdits actes , et les 
documents officiels de toute espèce, soit 
en original, ou copie ou eu traduction, 
dûment légalisés par les consuls généraux, 
consuls, vice-consuls ou agents consulaires 
et munis de leur cachet officiel, feront foi 
en justice dans tous les tribunaux de Bel 
gique et d'Espagne, ainsi que dans ses 
provinces d'Outre-mer. 

AaT. 1 f. 

Les consuls généraux, consuls, vice 
consuls et agents consulaires respectifs 
seront CJ.clusivement chargés du maintien 
de l'ordre intérieur ~ bord des navires de 
commerce de leur nation, et connaitront 
seuls <le tous différends qui se seront élevés 
en mer ou s'clèvcronl dans les ports entre 
les capitaines, les ofi!cirrs et les hommes 

Si no se hiciera [ustieia il sus réclama 
c ioncs, dichos agentcs, en ln ausencia de 
un i,gcntc diplomatico de su pais, podràn 
reeurrir al Goblorno del puis en que ejer 
zan sus funciones, direetameute. 

ART. 10. 

Los cônsules generalcs, cônsules, vice 
cônsules )' agentes consulares, tendràn el 
derecho de reeibir en sus cancellerias, en 
su domieilio privado, en cl de Ias parte! 
6 6. borde de los buques, las declaraoiones 
de Ios eapitanes y tripulantes de los 
buques <le su pais, de los pasageros que sc 
cncuentrcn â bordo, y de eualquier otro 
ciudadano de su nacion. 
Diehos ageutes tendrân ademâs el dere 

rho de autorizar conforme â lus leyes y 
reglamentos de su pais, en sus canoelle 
rias u oâcinas, lodos los actes eonveneio 
nales eelebrudos entre ciudadanos de su 
pais y los ciudadanos y otros habitantes 
del pais en que residan, y aun todes los 
actes de estes ùltimos, con tal de que estes 
aetos refieran â bienes situados 6 â nego 
eios que deban tratarse en el territorio de 
la naeion â que perteneaea el cônsul 6 
agente ante el eual se celchren. 

Las CO()Îas de dichos actos y los doeu 
mentes ofleiales de iodas elases, sean ori 
ginales o en copia, ô en traduceion, 
debidarnente Iegalizados por los eônsules 
generales, cônsules, viceeénsules 6 agen 
tes consulares y provistos de su sello ofi 
eial, harân fé en [usticia en todos los 
trîbunales de Bélgiea y de Espana y sus 
provineias de Ultramar, 

A.nT. H. 

Los cénsules generales, cônsules, vice 
cônsules y agentes consulares respectives 
estaràn encargados cxclusivamente del 
mantenimiento del ôrden interior a bordo 
de Ios buques mcrcantes de su nacion, y 
eonocorân por si solos de todas las eues 
tiones que se hayan suscitado en altn mar 
o surjan en los pucrtos entre loscapitanes, 
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de l'équipage, ù quel que litre que ce soir, 
particulièrement pou1· le règlement des 
salaires et l'exécution des engagements 
réciproquement consentis. Les autorités 
du pays ne pourront s'immiscer, ù aucun 
titre, dons ces différends. 

Anr. '12. 

Los consuls généraux, consuls , vice 
consuls et agents consulaires pourront 
faire arrêter les officiers, matelots et toutes , 
les autres personnes faisant partie des 
équipages, à quel que titre que oe soit, des 
bàtiments de guerre ou de commerce de 
leur nation qui srraient prévenus ou accu 
sés d'avoir déserté lesdits bâtiments, pour 
les renvoyer à bord, ou les transporter 
dans leur pays. A cet effet, ils s'adresse 
ront, psr écrit; aux autorirés locales com 
pétentes des pays respectifs, et leur feront, 
par écrit, la demande de ces déserteurs, en 
justifiant, 1x11· l'exhibition lies registres du 
bâtiment, ou du rôle d'équipage, ou par 
d'autres documents officiels, que les hom 
mes qu'ils réclament faisaient partie dudit 
équipage. 

Sur celte seule demande, ainsi justifiée, 
ln remise des déserteurs ne pourra leur 
ètre refusée, à moins qu'il ne soit dû 
ment prouvé qu'ils étaient citoyens du pays 
où l'extradition est réclamée, au moment 
de leur inscription sur le rôle. li leur 
sera donné toute aide cl protection pour 
la recherche, la saisie et l'arrestation de 
ces déserteurs, qui seront mème détenus 
el gardés dans les prisons du pnys, à la 
réquisition et aux frais des consuls juqu'à 
ce que ces agents aient trouvé une occasion 
de les faire partir. Si pourtant celle occa 
sion ne se présentait pas dans un délai de 
trois mois à partir du jour de l'arrestation, 
les déserteurs seraient mis en liberté et 

-ne pourraient plus ètre arrêtés pour la 
même cause. 
Si le déserteur avait commis quelque 

délit, son extradition serait différée jusqu'à 

ofleiales y .trlpulantes , hajo eualquler 
conccpro que sea, partieularmente sobre 
cl arreglo de l~s salarios y la egccucion de 
los eontratos en que hayan reclproca 
mente consentido, Las auroridades del 
pais no podrân mezelarsc, bajo ningun 
titulo, en estas cuestiones. 

AnT. 12. 

Los cônsules gcnerales, cônsules, \'ÎCe 
eénsules y agerues consulares , podrân 
hacer arrestar â los offlciales , â los mari 
neros y â las demâs persouas que en 
cualquier concepto formen parte de la tri 
pulacion de los buques de gucrra ô de 
comcrcio de su naciou, que sean aeusados 
6 denuneiados de haber desertado de di 
chos buques, para devolverlos a borde, ô 
enviarlos a su pais. 

Con este objecte se dirijirân por eserito 
â las autoridades locales competentes de 
los paises respcctl vos y les escribirân pi 
diendo a los desertores , justiflcando con 
la exhibieion de los registres del buque ô 
del rol de, la tripulaeion 6 de otros doeu 
mentos ofîcinles , que los hombres que 
reelarunn formaban parle de dieha tripu 
lncion. 

Mediànte esla sola peiieion, justifleada 
de esa suerte, no se les podrà negar la 
entrega de los desertores , â no ser que se 
pruebe en debida forma que eran eiudada 
nos del pais en que se reelame la extradi 
eion, en cl momento de su inscripcion en 
el roi. Se les clarâ toda clase de auxilio y 
proteccion para la busca, aprehension y 
arresto de esto~ desertores, que hasta serân 
detenidos y guardados en _las câreeles del 
pais, a peticion y -â costa de los consoles 
interin estos ageotes encuentren ocasion 
de hacerlos partir. Si esta ocasion no se 
presentase, sin embargo, en un plazo de 
tres meses à contar desde el dia del ar 
reste, se pondra en Iibertad a los deser 
tores, y no se les podré arrestar de nuevo 
por la misma causa. 

Si el desertor hubiese eornerido algun 
delito , se aplazarà su extradicion hasta, 
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cc que le trlbunnl qui n droit d'en connai 
tre, ait rendu son jugement el que celui-ci 
ni! eu son effet, 

Am. 13, 

A moins de stipulations eontrnires entre 
les nrmntcurs, chargeurs et assureurs, tou 
tes avaries essuyées à la mer par les navi 
res des deux poys, soit qu'ils abordent 
volontairement au port, soit <tu 'ils se trou 
vent en relâche forcée, seront réglées par 
les consuls généraux, consuls; vice-con 
suls ou agents consulaires des pays res 
pectifs. Si, cependant , des habitants du 
pays ou des citoyens d'une tierce nation 
se trouvaient intéressés dans lesdites ava 
ries, et que les parties ne pussent s'enten 
'dre ù l'amiable, le recours à l'autorité 
locale compétente serait de droit. 

ART, f+. 

Toutes les opérations relatives au sau 
vetage des navires belges naufragés sur 
les côtes d'Espagne et de ses provinces 
<l'outre-mer, et des navires espagnols sur 
les cotes de Belgique seront respectivement 
dirigés par les consuls généraux, consuls 
et vice-consuls de Belgique en Espagne et 
par les consuls généraux, consuls et vice 
consuls d'Espagne en Belgique, et, jusqu'à 
leur arrivée, par les agents consulaires 
respectifs, là où il existera une agence; 
dans les lieux et port! où il n'existerait 
pns d'agence, les autorités locales auront, 
en attendnnt l'arrivée du consul dans l'ar 
rondissement duquel le naufrage aurait eu 
lieu et qui devrait être immédiatement 
prévenu, ti prendre toutes les mesures 
nécessaires pour la protection des indi 
vidus et la conservation des effets mm 
fragés. 

Les autorités locales n'auront, d'ailleurs, 
à intervenir que pour maintenir l'ordre, 
garnntir les intérêts des sauveteurs, s'ils 
sont étrangers aux équipages 1~t1ufrngés, 
et assurer l'exécution des dispositions à 

, que cl tribunal que tengn derccho de oono 
cer en él hnya dietado su sentencia y se 
haya llevado esta u cfecto, 

AnT. 15. 

Sicmprc que no haya estlpulaciones en 
contrario entre los armadores , cnrgndoros 
y ascguradorcs, todas las averlas sufridns en 
la mar por los buquos de Ios dos puises, 
sen que arriben voluntarinmcntc al puerto, 
sen que se hallcn en él de arribnda forzosa 
serân erregladas por los cénsules gcnc 
ra les , cénsules , vieecônsulcs 6 agentes 
consulares de los puises respectives. Si , 
no obstante , estuvieseu interesados en 
dichns averias habitantes del pais o ciuda 
danos de una tercera Potencia y los partes 
no pudieran entendcrse amigablemente , 
proccdcrà recurrir à la autoridnd local 
competente, 

AnT. 14. 

Todas las operacicnes relatives al sal 
vamento de los buques helgas que hayau 
naufragado en Iascostasde Espaüa y sus pro• 
vincias de Ultramar y de los huques cspa 
üolcs en las cos tas de Bélgica seran dirijidas 
respectivnmen le por los cénsulesgenerales, 
cônsules y vicecônsules de Bélgica en Es 
pana y por los eônsules generales, eôn 
sules y viceeônsules de Espana en Belgien 
y, hasta su llegnda, por los agences consula 
res respectives donde exista agencia. En los 
puertos y lugares en que no exista ngen 
cia, las autoridades locales deberân tomar, 
interin llegn el consul del distrito eu que 
se haya verifleado el naufragio y ù quien 
debera avisarse inmediatamente, rodas los 
mediùas neeesarias · para la proteceion de 
los individuos y la eonservacion de los 
efectos naufragados. 

Las autoridades locales no tendrân 1 
por lo demûs, que -intervenir mas que 
para mantener cl ôrden, garantir los inte 
reses de los salvadores , si son extrancs 
a ln tripulacion naùfraga , y asegurar la 
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observer pour l'entrée et ln sortie des 
marchandises sauvées. 

11 est bien entendu que ces marchan 
dises ne seront tenues à aucun droit de 
douane, à moins qu'elles ne soient desti 
nées ù être livrées ù la consommation 
dans le pays où le naufrage aurait eu lieu. 

L'intervention des autorités locales dans 
ces différents .cas n'occasionnera des frais 
d'aucune espèce, hors ceux auxquels don 
uernient lieu les opérations du sauvetage 
et la conservation des objets snu vés, ainsi 
que ceux auxquels seraient soumis en 
pareil cas les navires nationaux. 

AnT. m. 
En cas de décès d'un Belge en Espagne 

et dons ses provinces d'outre-mer Olt d'un 
Espagnol en Belgique,_ s'il n'y a aucun 
héritier connu ou aucun exécuteur testa 
mentaire institué par le déf unt, les auto 
rités locales compétentes informeront de 
la circonstance les consuls ou agents con 
sulaires de la nation ù laquelle le défunt 
appartient, afin qu'il puisse en être immé 
diatement donné connaissance aux parties 
intéressées. 
En cas de minorité ou d'absence des 

héritiers ou d'absence des exécuteurs tes 
tamentaires, les agents du service con 
sulaire , concurremment avec l'autorité 
locale compétente, auront le droit, con 
formément aux lois de leurs pays respœ 
tifs, de faire tous actes nécessaires ù la 
conservation et à l'administrntion de la 
succession, notamment d'apposer et de 
lever les scellés, de former l'inventaire, 
d'administrer et de liquider la succes 
sion , en un mot , de prendre toutes 
les mesures nécessaires à la sauvegarde 
des intérêts des héritiers, sauf le cas où 
naitraient des contestations , lesquelles - 
devraient être décidées par les tribunaux 
compétents du pays où la succession est 
ouverte. 

AnT. 16. 

La présente convention restera en vi 
gueur pendant six ans, à partir de l'échange 

ejeeucion de las disposieicnes que hayan 
de ohservarse para la cntrada y salida de 
las mcrcancias salvadas. Se entieude que 
estas mercnneias 110 estarân sujetus a nin 
gun derccho de aduana , a mcnos que se 
destinen ul consumo del pais en que se 
haya vcriûcado cl naufragio. 

La inrervencion de las autoridades loca 
les en estes difcrentes casos no ocasionarâ 
gasto alguno, fuera de aquellos a que den 
Iugar las operaciones del salvamento y la 
censervacion de los objetos salvados, asl 
como aquellos a que esten sujetos en igual 
csso los buques naclonalcs. 

ART. to. 

En caso de Ialleeimiento de un Belgn 
en Espana ô en sus provincias de U ltra 
mar , ô de un Espano! en Bélgica, si no 
hay heredero conocido 6 albacea testarnen 
tarie iustituido por el difunto , las autori 
dades locales eompetentes informarân del 
sueeso â los eônsules 6 agentes eonsulares 
lie la nacion â que el difunto perteneciese, 
à fin de que pueda darse conocimiento de 
él inmediatameute û las parles interesadas. 

En easo de menor edad 6 de auseneia 
de los herederos ô de ausencia de los 
ejecutores testamentarios 1 los agentes 
del servicio consular , juntamente con 
la autoridad local compétente, tendrân el 
derccho, con arreglo a las leyes de sus 
paises respectives, de praeiicar todos los 
aetos neeesarios â la conservacion y {1 la 
adminisnneion de la sucesion , espeeial 
mente de poner y Ievantar los sel los, de 
forrnar el inventario, de adrninistrar y liqui 
dar la sucesion, en una palabra, de tornar 
todas las medidas neeesarias para pon~r â 
salve los intereses de los herederos, f uera 
del caso en que se suseiten euestiones, las 
cualcs deberân ser decididas por los tribu 
nales compctentes del pais en que se haya 
inieiado la sucesion. 

Anr; 16. 

El présente convenio permaneeeré en 
vigor durante seis ailos il contar desde el 
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des ratiflcntions qui sera foit li Madrid dans 
le délai de trois mois, ou plus 101, si faire se 
peut. Dans le cas où nucunc des parties 
eonlrnctantcs n'aurait notifié, douze mois 
avant l'expiration <le ladite période, son in 
tention do ne pns renouveler celle conven 
tion, celle-ci continuera ù rester en vigueur 
encore une année, el ainsi de sulte.jusqu'à 
l'expiration d'une année, à partir du jour 
où l'une ou l'autre l'aura dénoncée. 

En foi de quoi, les plénipoteminires 
respectifs l'ont signée et scellée en double 
original en français <.'t en espagnol. 

Fait à 1'1adrid, le dix-neuf mars mil huit 
cent soixante-dix. 

(L. S.) DLONDEEL VAN CuELEBI\OECK. 

cange cle las ratiflcaciones que se harà en 
l\lndritl en cl término de tres mcses, ô 
antes si es posiblo. En cl caso en que nin 
guna de las portes contrntantcs hnya noti 
ûcndo, doce mcses antes <le la cxpirncion 
de dicho pcrlodo , su intencion de no reno 
var este convenio, seguirà en vigor un 
«no mas y nsi suceslvamente hastn la expi 
raeion de un ano à conter desde el dia en 
quo una û otra lo haya denuneiado, 

En fé de lo eual los plcnipotcncinrios 
respectives lo han flrrnudo y sellado por 
duplieado en frnneés y en espanol. 

Feche en i.'\iadricl, cl dia diez y nuevc de 
marzo de mil oehocientos setenta. 

([ .. S.) PIIAXEDF.S .M0SAGASTA. 
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